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Cela ne s’invente pas 
 

                  


« Le batelier indépendant bénéficie d’une grande liberté. Il mène une vie de bohème, entre des 
tâches polyvalentes et de revenus précaires. Le salarié d’une grande entreprise opte, lui, pour un 
travail et des horaires bien définis. Dans le transport de marchandises, les artisans ont parfois du 
mal à survivre face à la flotte industrielle. Ils sont amenés à s'orienter vers le tourisme fluvial qui 
offre de belles perspectives. » 
 

Voilà l’image propagée vers l’extérieur…va-t-elle inciter les jeunes Français à se destiner à une carrière 
d’artisan batelier aux revenus précaires ?...La « vie de bohème » sera-t-elle de nature à amener à la 
profession des gens stables et performants ? 
 

La réponse apparait déjà dans le PV de la 4° réunio n du groupe de travail sur le verdissement de la flotte qui 
fait état d’une situation alarmante en Allemagne, en Belgique, en France et sur les rives du Danube où il n’y 
a pas assez de jeunes qui s’investissent dans la profession pour remplacer les vieux qui s’en vont : 
problème d’image de notre vie et de notre métier ?  
 


reçue par le Cabinet du Ministre le 21 Janvier 2012
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Depuis cette date, il ya eu un élément qui a progressé : 
 le Ministère a enfin accepté que la reprise des négociations sur la refonte des contrats types se 
fasse avec un représentant de La Glissoire.  
 

Dans cet esprit, une réunion de travail préparatoire s’est tenue au Ministère des transports en 
présence des conseils juridiques du Ministère, avec MM Delhay et Fouquier pour La Glissoire et 
Cossiaux pour la CNBA . 
 
Cette réunion a permis de poser en principe que soit élaboré un texte réglementaire (Décret ? 
Circulaire ? Directive ?), précisant l’obligation de règles précises et de contrôle du respect de 
ces règles avec sanctions définies en cas d’infraction sur : 

 La présence à bord et chez le donneur d’ordre d’un document à Modèle unique à 
l’affrètement et précisant certaines données OBLIGATOIRES : 

o La qualité de l’intermédiaire (commissionnaire, mandataire, courtier…)  
o L’identité du Mandant (du donneur d’ordre) 
o L’identité du destinataire de la marchandise 
o Les informations sur la nature de la marchandise, sa dangerosité, ses spécificités 
o Les précisions sur les lieux de chargement, de déchargement… 

 Le respect strict des dispositions concernant le temps conventionnel de parcours, les délais 
de planche, le paiement des surestaries,  

 l’obligation pour l’expéditeur et le destinataire d’assurer les opérations de chargement et de 
déchargement et d’évacuer les résidus de cargaison 

 Lorsque l’offre de transport est assurée par un courtier mandaté par le batelier, l’obligation 
d’un contrat de mandatement dument signé par les deux parties et précisant les conditions 
de la rémunération (commission) dudit courtier qui se devra de le facturer au transporteur. 

 L’interdiction pour tout autre intermédiaire d’exiger ou de soustraire une rémunération 
(commission) de la facturation établie par le batelier (application stricte du code civil et du 
code de commerce) 

 L’interdiction d’inclure dans le prix de fret d’autres éléments que la rémunération pour le 
transport des marchandises d’un point à un autre 

 Le remboursement des péages de navigation et des taxes portuaires au transporteur qui en 
a fait l’avance. 
 

Il reste maintenant à confirmer ces beaux engagements : les négociations 
reprendront en Avril, à la condition toutefois que le Ministère confirme bien son 
intention de travailler à la formalisation d’un texte réglementaire. 
 
 


